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Communiqué	de	presse	du	Réseau	suisse	pour	la	réouverture	des	marchés	
	
Mesdames	et	Messieurs	de	la	presse,	
	
Nous	sommes	un	groupe	de	citoyen.ne.s,	de	paysan.ne.s	et	de	détaillants	en	alimentation	actifs	sur	différents	
marchés	en	Suisse	romande	et	en	Suisse	alémanique.	Nous	demandons	la	reprise	de	la	commercialisation	
directe	 via	 les	 marchés	 alimentaires.	 La	 discrimination	 et	 l'inégalité	 de	 traitement	 avec	 les	 grands	
distributeurs	ont	commencé	avec	la	fermeture	des	marchés	le	17	mars	2020,	décrétée	par	le	gouvernement	
fédéral.	
	
Dès	le	21	mars	2020	déjà,	le	Conseil	fédéral	a	publié	sur	la	page	d'accueil	de	l'OFSP	trois	rapports	explicatifs	
sur	 l'ordonnance	2	Covid-19,	 qui	définissent	 clairement	que	 les	 étalages	de	denrées	 alimentaires	 sur	 le	
marché	sont	 considérés	 comme	des	magasins	d'alimentation	et	 sont	donc	exemptés	de	 l'interdiction	de	
vente	tant	que	les	règles	de	la	distanciation	sociale	sont	respectées.	Ils	peuvent	donc	rester	ouverts	sur	un	
pied	d'égalité	avec	tous	les	magasins	d'alimentation	et	les	supermarchés.	Le	troisième	de	ces	rapports	étaye	
encore	cette	directive	du	Conseil	fédéral	en	précisant	la	différence	entre	les	stands	(réguliers)	des	marchés	
de	denrées	alimentaires,	qu'il	ne	faut	pas	confondre	avec	les	marchés	de	produits	alimentaires	(par	exemple	
les	foires	aux	produits	du	terroir).	Selon	la	loi	sur	les	épidémies	(art.	75),	les	cantons	doivent	appliquer	les	
directives	du	Conseil	fédéral	sous	peine	de	sanctions	(art.	83).	
	
Ainsi,	 le	23	mars	2020,	des	citoyen.ne.s	et	paysan.ne.s	chaux-de-fonniers	ont	pris	contact	avec	le	Conseil	
communal	de	La	Chaux-de-Fonds.	Après	moult	échanges	de	courriers	avec	le	réseau	chaux-de-fonnier,	le	
Conseil	 communal	 a	décidé,	 lors	de	 sa	 réunion	du	1er	 avril	 2020,	 des	 solutions	 à	mettre	 en	place	pour	
réintroduire	les	étals	de	nourriture	sur	le	marché.	Dès	lors,	 les	marchés	de	La	Chaux-de-Fonds	pourront	
être	ré-ouverts	à	partir	du	8	avril	2020,	répartis	sur	différentes	rues.	
	
Nous	incitons	les	organisations	paysannes	et	citoyennes	ainsi	que	les	détaillants	à	rejoindre	notre	réseau	et	
soutenir	notre	demande	aux	autorités	cantonales	pour	qu’elles	exécutent	sans	délai	les	directives	du	Conseil	
fédéral	 afin	 que	 les	 paysannes	 et	 paysans	 locaux	 puissent	 fournir	 à	 la	 population	 des	 produits	 sains	 et	
régionaux.	Nous	 appelons	 les	 communes	 et	 les	 cantons	 à	 informer	 les	 commerçants	 et	 le	public	 sur	 les	
modalités	de	mise	en	œuvre	de	la	prochaine	réouverture	des	étals	de	produits	alimentaires.	
	
Réseau	suisse	pour	la	réouverture	des	marchés	
Avec	le	soutien	de	:	Uniterre,	Slow	Food,	La	Semaine	du	goût,	Mouvement	pour	une	agriculture	paysanne	et	
citoyenne	 (MAPC),	 Agriculture	 du	 futur	 Romandie,	 Les	 Artisans	 de	 la	 transition,	 Chrétiens	 au	 travail,	
GRASSROOTED.	
	
Contacts	pour	les	médias	:	
La	Chaux-de-Fonds		 Claude	Bezençon	 077	408	37	11		

Réseau	pour	la	réouverture	des	marchés	
Fribourg		 	 Urs	Gfeller		 	 076	559	98	89		

Paysan,	membre	de	l’association	fribourgeoise	du	marché	
Genève		 	 Willy	Cretegny			 079	626	08	25		

Président	de	l'association	des	marchés	de	Genève	
Lausanne	 	 André	Muller		 	 021	652	75	50		

Paysan,	vente	directe	au	marché,	membre	d’Uniterre	
Neuchâtel		 	 Vanessa	Renfer		 078	821	24	83		

Paysanne,	vente	directe	et	secrétaire	à	Uniterre	
Bâle		 	 	 Sylvia	Gobeli		 	 079	503	06	02		

DienstagsMarkt		
Berne		 	 	 Walter	Stettler			 079	229	32	05		

Président	de	l’association	„Verein	Berner	Markt“	
Lenzbourg	 	 Georg	Dällenbach,		 078	645	15	59		

Paysan,	vente	directe,	membre	d’Uniterre	
Zurich				 	 Thomas	Wegmann,		 079	365	58	24		

Vice-président	de	l’association	“Zürcher	Marktvereinigung”	
	
	


